
Saison 2009 

L'International Draco Racing confirme Bertrand 
Baguette comme pilote 2009 !

Le chemin du pilote belge Bertrand Baguette sera à nouveau lié à l'équipe Draco pour par-
courir ensemble une autre saison du championnat World Series by Renault. 

Baguette a pu compter sur son talent, sa détermination et sa maturité sur la piste comme dans 
le box, malgré une saison 2008 difficile, dans  laquelle l'équipe Draco n'a pas  été en mesure de 
maintenir son haut niveau de performance qui a toujours été le sien. 

La ténacité du pilote et l’affinité avec l'équipe ont démontré la grande force d'une équipe de 
pointe qui n'a pas peur de la difficulté.

Adriano Morini, Team Owner Draco:
 
“J'ai décidé de confirmer Bertrand Baguette. Les  raisons  sont nombreuses, personnelles  et 
techniques. Bertrand et moi-même avons longuement parlé et nous  avons décidé de prendre 
cette décision. Baguette a eu de nombreuses  occasions, il a été demandé par plusieurs  équipes 
et dans  plusieurs catégories.  Le team Draco été contacté par de nombreux pilotes  qui vou-
laient être dans l'équipe.  Mais, Bertrand et Draco ont fait ensemble un voyage qui a duré un 
an, nous estimons que ce voyage n’est pas terminé”
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Nadia Morini, Team Manager Draco:

"Je ne peux qu’être heureuse d'avoir encore avec nous  Bertrand Baguette. Mes  raisons  sont 
peut-être moins  techniques et plus  sentimentales. Bertrand c’est mon pilote et je suis  très 
heureuse de l'avoir toujours dans l'équipe. en 2009”

Bertrand Baguette, Pilote:

“Je suis  vraiment heureux de continuer avec Draco en 2009. L'équipe est devenue comme une 
famille pour moi et je suis  sûr qu'il y aura entre nous une forte collaboration l'année pro-
chaine. Je suis  très fier qu’Adriano m'ait demandé de rester, ma détermination est intacte pour 
atteindre nos  objectifs. Les expériences  de ces dernières  semaines  m’ont démontré que Draco 
est l’incontournable clé de mon avenir.”

(Communiqué Draco)
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